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MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY – SIÈGE SOCIAL
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY – POINT DE SERVICE


3110, boulevard Martel, St-Honoré, G0V 1L0 
449, rue Principale, St-Félix-d’Otis, G0V 1M0 


Tél. : 418 673-1705 Télec. : (418) 673-7205 
Tél. : 418 544-0113 Télec. : 418 544-1081

Tél. : 1-888-673-1705

AVIS PUBLIC
Terrains de villégiature extrariverains offerts en location par tirage au sort

situés entre le lac Alphée et le lac des Îles / Municipalité de Petit-Saguenay
Région du Saguenay —Lac-Saint-Jean
Saint-Honoré, le 7 août 2011 - La M.R.C. du Fjord-du-Saguenay offre à la population la possibilité de participer à un tirage au sort pour l’attribution de onze terrains de villégiature extrariverains situés entre le lac Alphée et le lac des Îles, dans la municipalité de Petit-Saguenay.  Les terrains de villégiature extrariverains sont offerts en location par bail renouvelable annuellement.

Description des terrains offerts
Canton de Dumas
	No du terrain
	Superficie
	Location annuelle
	Frais d’adminis. et d’ouverture de dossier
	Frais d’arpentage
	Total des coûts
(taxes incluses)

	1
	3,80 ha.
	384 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 204 52 $

	2
	3,80 ha.
	384 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 204,52 $

	3
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $ 
	2 216, 52 $

	4
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	5
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	6
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	7
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	8
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	9
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	10
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $

	11
	3,80 ha.
	396 $ / an
	329 $
	1 269 $
	2 216,52 $


Prenez note qu’aux frais d’administration, d’ouverture de dossier ainsi que d’arpentage s’ajoutent la TPS et la TVQ.
Le locataire devra, au moment de la construction de bâtiments, se conformer aux normes et règlements en vigueur à la municipalité de Petit-Saguenay et obtenir, s’il y a lieu, le ou les permis nécessaires auprès de la municipalité.
Inscription et tirage au sort
La période d’inscription se déroulera du 8 août au 7 septembre 2011 jusqu’à 16 h inclusivement.  Pour participer au tirage, vous devez remplir le formulaire d’inscription officiel et payer les frais d’inscription non remboursables de 28,48 $ (25 $ plus TPS et TVQ).  Il faut être âgé de 18 ans et plus au 7 août 2011 pour s’inscrire au tirage au sort et se voir attribuer un emplacement de villégiature.  Une seule inscription par personne est permise pour le tirage au sort des onze terrains de villégiature extrariverains.

Les formulaires d’inscription officiels sont disponibles aux bureaux de la MRC (siège social et point de service), au bureau de la municipalité de Petit-Saguenay ainsi que sur le site Internet de la MRC (www.mrc-fjord.qc.ca).  Les inscriptions se feront par la poste ou aux bureaux de la MRC et de la municipalité de Petit-Saguenay, les frais d’inscription seront payables en argent comptant ou par chèque libellé à l’ordre de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay.

Le tirage au sort aura lieu au siège social de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay, et se fera sous la supervision d’un vérificateur externe et en présence de témoins.  Le rang obtenu au moment du tirage au sort sera communiqué à chacun des participants, par courrier.  Toute transaction conclue à la suite de fausses déclarations sera annulée.  Seules les personnes dûment inscrites seront admissibles au tirage au sort.

Attribution des terrains

L’attribution des terrains se fera sur invitation dans une salle réservée dans la municipalité de Petit-Saguenay en date du 20 septembre 2011.  Les invitations seront acheminées selon l’ordre des résultats obtenus au tirage au sort et le nombre de personnes invitées à l’attribution est déterminé en fonction du nombre de terrains disponibles   (11 terrains / 25 invitations).  Les personnes invitées devront être présentes lors de l’attribution.
La M.R.C. du Fjord-du-Saguenay recommande aux participants de visiter les terrains qui les intéressent avant de s’inscrire.  De plus, elle se réserve le droit de soustraire tout emplacement du tirage au sort, et ce, jusqu’au moment de l’attribution.

Coûts

Le locataire devra payer les frais d’administration (304 $), les frais d’ouverture du dossier (25 $), les frais d’arpentage (1 269 $), auxquels s’ajoutent la TPS et la TVQ, ainsi que le loyer (6% de la valeur marchande) de la première année, qui varie selon les emplacements (superficie), le montant des loyers varie de 384 $ à 396 $ par an (voir tableau ci-haut).  Ces frais devront être payés en totalité au moment même de l’attribution, soit en argent comptant ou par chèque libellé à l’ordre de la M.R.C. du Fjord-du-Saguenay.

On doit aussi prévoir le paiement des taxes municipales et scolaires et respecter les lois et règlements municipaux, provinciaux et fédéraux, notamment ceux qui touchent la faune et l’environnement, et se conformer aux normes de la municipalité locale et de la MRC.

Transfert de bail
Le locataire d’un terrain de villégiature, attribué dans le cadre d’un tirage au sort depuis le 1er novembre 2010, ne peut transférer ses droits inclus dans le bail pendant les cinq ans suivant la date du premier bail, à moins qu’il ne satisfasse à l’une des trois conditions de transfert suivantes :

· il a construit sur le terrain loué un bâtiment d’une valeur minimale de 10 000 $ ;

· le bâtiment sur le terrain loué a été vendu dans le cadre d’une vente en justice, d’une vente pour taxes ou de l’exercice d’un droit hypothécaire ;

· le transfert est effectué en faveur de son conjoint de droit ou de fait, de son père, de sa mère, de son frère, de sa sœur ou de son enfant, ou à la suite du décès du locataire.
Renseignements additionnels

Pour obtenir de plus amples renseignements sur les emplacements, les modalités d’attribution et les conditions générales, vous devez communiquer à l’un des bureaux de la MRC.
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Donné à Saint-Honoré, ce 7 août 2011.
Christine Dufour

Directrice générale et
secrétaire-trésorière
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